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2e PARTIE – CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES ET 

REGLEMENTATION 

Documents de l’Etat consultables sur le site Internet : 

www.radiofrequences.gouv.fr 
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3e PARTIE – Pour aller plus loin 
 

3.1 LES PHASES DE DEPLOIEMENT D’UNE ANTENNE-RELAIS 
 

 

 

 

 

 

Pour permettre à ses clients de disposer de services de téléphonie mobile innovant 

et de qualité, il est nécessaire, pour un opérateur de téléphonie mobile, 

d’anticiper les besoins d’aujourd’hui et de demain des utilisateurs.  

Le cas échéant 

Le cas échéant 

Autorisations 

administratives 

Modification d’une 

installation existante 
Nouveau site 

Demande 
Autorisation 

d’émettre 
 à l’Agence 

Nationale des 
Fréquences 

Information 
administrés 

Portée par la 
commune Le cas échéant 

Etude avec 
le/les 

bailleurs. 
Signature bail 

ou achat 

Concertation 
avec la mairie. 

Remise du  
Dossier 

d’Information 
Mairie 
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1 

Le GSM, « Global System for Mobile 

Communications » (la « 2ème génération » 

ou 2G) qui utilise des fréquences autour de 

900 MHz et de 1800 MHz, essentiellement 

destinées au transport de la voix. 

 

L’UMTS, « Universal Mobile Telecommunication 

Systems » (la 3ème génération » ou 3G) qui utilise 

des fréquences autour de 900 MHz et de 2 100 

MHz, permettant notamment le transfert de 

données et l’accès à l’internet 

mobile.  

 

2 

Le réseau doit être en mesure d’assurer une couverture de qualité et d’évoluer au 

rythme des utilisations de la population. 

 

 

 

 

 

  

3.2 LES TECHNOLOGIES DEPLOYEES 

 

 

 

 

 

 

  

 

La LTE, « Long Term Evolution » (la « 4ème 

génération » ou 4G) qui utilise des fréquences 

autour de 700, 800, 1800 et 2 600 MHz, 

permettant le transfert de données et 

l’accès à l’internet mobile en 

très haut débit 
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Information sur risque de brouillage TNT 
 Déploiement 




